
 
 

 
Compte rendu du Comité Technique de Laboratoire  

du 19 juin 2007 
 

 
Présents : Angélique Adivèze, Hugues Baudot, Françoise Bourgeois, Jean-François Briat, 
Isabelle Chérel, Corinne Dasen, Gilles Doucet, Frédéric Gaymard, Franck Lecocq, Laurence 
Lejay, Stéphane Mari, Véronique Rafin, Odile Richard, Wojciech Szponarski, Guy Ruiz. 
 
Absents : Chantal Baracco, Jean-Christophe Boyer, Nicole Cathala, Pierre Fourcroy, Sophie 
Gélin, Cécile Lambert, Lionel Verdoucq, Gaëlle Viennois, Corine Zicler. 
 
 

Le prochain CTL aura lieu le mardi 11 septembre à 9h30 
 
 
1/ Achat d’une lampe au manganèse pour le spectro d’absorption atomique – Equipe Fer  
Montant : 350 euros. Cet achat sera pris sur le budget équipement commun. 
 
2/ Utilisation de l’autoclave « Lequeux KCL 46 » 
Suite à un problème d’évacuation, l’autoclave est à nouveau tombé en panne. Le laboratoire 
ayant besoin de deux autoclaves, il faudra prévoir l’achat d’une nouvelle machine d’ici deux ans 
(prix : 25000 euros). En attendant, Franck demandera l’avis d’experts sur l’état actuel de la 
machine afin de pouvoir évaluer sa durée de vie. 
 
3/ Problème de climatisation 
La climatisation ne pourra pas être mise en route tant que la boucle électrique détériorée à 
l’ascension ne sera pas réparée. Une société doit intervenir le 4 juillet. 
 
4/ Machine à glace en panne 
La machine à glace du 2ème étage est irréparable après 20 ans d’utilisation. 
Il faut compter entre 3400 et 3600 euros pour l’achat d’une nouvelle machine. Hugues est 
chargé de comparer les prix sur le marché. Cette dépense sera prise sur le budget équipement 
commun. 
 
5/ Désignation de personnes chargées de l’évacuation en cas d’alerte (ex : incendie) 
Avec l’accord des personnes nommées, le CTL a établi la liste suivante : 
 
Rez-de-chaussée :  
Guy Ruiz (Suppléant : Hugues Baudot) 
 
1er étage :  
Angélique Adivèze (Suppléante : Corine Zicler)  
Lionel Verdoucq (Suppléante : Laurence Lejay) 
Benoît Lacombe (Suppléant : Wojciech Szponarski) 
 
2ème étage : 
Cécile Lambert (Suppléant : Grégory Vert 
Frédéric Gaymard (Suppléante : Odile Richard) 


